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Monsieur André Boisclair 
Ministre des Affaires municipales, de la métropole 
Leader parlementaire et · 
Ministre d'État à l'Environnement et à l'Eau 
Édmœ Mari2-Guyart 
675, boui. René-Lévesque Est, 30° étage 
Québec (Québec) G1R 5V7 

Sept-Îles, le 22 mars 2002··-----

Objet: Demande d'audience publique concernant Je projet 
d'aménagement d'un accès jusqu'à l'Île René-Levasseur 

Monsieur le Ministre, 

Le Conseil régional de l'environnement de la Cote-Nord, organisme de concertation 
régionale en environnement et en développement durable, demande qu'une audience publique 
soit tenue concemant le projet d'aménagement d'un accès jusqu'à rile René-Levasseur par 
Kruger (Scierie Manie) inc.. 

Le CRE Côte-Nord s'interroge quant à ta portée d'un tel projet et sur ses impacts réels. De plus, 
il est aussi évident que nous ne possèdôns pas assez d'infonnations pour tout saisir du projet. 

Lacunes de l'étude d'impact 

Après examen de r ét1:Jde d impact et consultation du milieu, le CRE Côte-Nord tient à 
mer:ticnner les laccnes suiv2!1tes dans le document de présentation. Ces lacunes, selon le CRE 
Côte-Nord, justifient une demande cràudience ·publique: 

Impacts fauniques: 

• Les références à la faune avienne ne proviennent pas de données régionales ; 
• Aucun ou peu d'inventaires de ta faune locale n'ont été produits ou cités; 
• Les zones de fray~es. potentiellement affectées par le projet. n'ont pas été 

caractérisées de façon satisfaisante. 

Impacts sociaux et cutturels : 

• L'analyse archéologique du site ne parait pas satisfaisante. Les impacts du projet ne 
peuvent donc ëtre évalués. 

350, rue Smith. bur. 252. C.P. >40. Sep(·Îles QC G4R 4K6 
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Impacts économiques: 

• Les sections présentant les retombées économiques du projet ne sont pas 
suffisamment détaillées. Par exemple, les emplois mentionnés ne sont pas tous 
directement associés au projet de rampe d'accès, et touchent plutôt rexploitation 
des ressources forestières de l'île. D'autre part, les chiffres avancés mériteraient 
d'être dûment justifiés (méthodes de calcul, sources). 

Enfin, de l'avis de plusieurs intervenants gouvernementaux et para-gouvemementaux, et de 
groupes environnementaux, le présent projet est indissociable d'une analyse globale des 
impacts des activités connexes à raménagement de la rampe d'accès, soit les activités 
d'exploitation forestière de l'ile René-Levasseur. Kruger inc., eux-mêmes, n'incluent-ils pas les 
retombées économiques de ces activités forestières dans la présente étude d'impact ? Les deux 
activités sont étroitement liées puisque, de l'avis mêma du ministère des Ressources nature~as 
du Québec, elles entraineront le transport d'environ 260 000 mètres cubes de bois 
annuellement, destinés à la scierie Manie, une division de Kruger inc .. Aussi, le CRE Côte-Nord 
ne voit pas comment les impacts suivants peuvent ëtre dissociés et ignorés d'une étude 
sérieuse: impacts écosystémiques, esthétiques, et patrimoniaux sur l'ensemble du secteur 
comprenant, également, les monts Groulx. Aucun n'a pourtant été abordé dans rétl.Jde d'impact 
de Kruger inc. 

Pour toutes ces raisons, le Conseil régional de l'environnement de la Côte-Nord vous 
transmet une demande d'audience publique pour le projet d'aménagement d'un accès jusqu'à 
l'ile René-Levasseur. 

Il est bien évident que nous reconnaissons, la volonté du promoteur de rendre acceptable son 
utilisation du territoire, et dans cette optique, nous tenons à préciser que nous ne rendons pas 
Kruger inc. responsable de la situation. Avant même r attribution du CAAF, le territoire qui fait 
l'objet de la présente demande, soit l'ile René-Levasseur, aurait dû ëtre soumis à un processus 
de validation et de caractérisation exhaustive des ressources du milieu. 

Par ailleurs, Monsieur le Ministre, dans un souci d'économie de temps et d'argent le CRE Côte
Nord est ouvert à un processus de médiation. 

En espérant que vous pourrez donner une suite favorable aux demandes du CRE Côte-Nord, je 
vous prie d'2gréer. Monsieur !e Ministre, l'assur2nce de ma considération distinguée. 

Claudette Villeneuve, présidente 
Conseil régional de renvironnement 
de la Côte-Nord 
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Projet d'aménagement d'un accès à l'ile René
Levasseur par Kruger (Scierie Manie) inc. 
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Par courriel et tèécopieur: (418) 643-4Ï~3 
t ·, . 
\ 
1 

Québec, le 20 ·mars 2002 

' î 
Monsî~u:r An~é ~o~ . ·i · 

. Ministre de l'Etat a l'Environnement et ~l'Eau · 
Édifice Marie-Guyart (30c étage)· 1 

675. boul. Re~é-Lévesque Est 
.Québec (Qué}?ec) . 
GIR'SV7 

Obif t: P~jet d'aménagement d'UJI al j,;.,in•~ l'Ue Ren&-Le~asSeu~ 
p.ar Kruger (Scierie Manie) ÎllQ. · 

. 1 

' ! 
' l• 

Monsieur le Ministre, 
. .! . . 

L'l!QCN est en conta.et a.v~ la campa~c: Kruger depuis près d'un an.dans un effort 
. 'd'établir un aèeôrd sur un agrandisseme~t de l'a.ire protégée qùi se trouve sur l'lle 

RenérLevasseur, aire qui pounait faire 1;objet d'une prppo~tion ·au gouveqiement 
comme site candidat darui le cadre de prpcessus d'i~aitifica.tion de tels.site$ 
actucllancnt en cours. Les rampes ci'acfôstage dont la constru.c~on ~ propos~ par la 
comp~e Kruger visent _à f~iliter 1' acF à l ';le Renb-Lev~ur pour. les opératio~ 
foresnères de la ~mpagme dans le c~ de son -CA.AF 093-20. 

. l 

L'UQCN considère que la construction ptévue va avoir un impact immédiat et 
important sur tout effort visant à des éctjanges sur l'utilisation éve:oIUelle des ~sources . 
· de l 'ne. Par ailleurs, les connaissances. porta.nt sur les forêts situées sur 1 'ile sont 
µnparfaites, niais il s~ble clair, de.l'avis de plusieurs inrer.ven.ants· ayant ~e certaine 
e>..-pertise dans le dom~e, que l'ile rec~e des !or~ts vieilles· qui sont excepti.ontltlles 

. pour la région, et nième pour le Québec ;entier. Le ~t de procédc:r rapidement à 
l'exploitation de ces forêts. aV'ant que les connaissances-ne permettent l'identification 
d·e sites qil.i doivent être mis à l'abri des;opérations·foresti-ères pl~écs, compromettra· 
tout effort en ce sens. i . 

' . . . 1 . • 

À ce propos, l'article 1.4 de la :.0irectiveiJ,our la. COn.strUciÏOll stipule :::laireme:IJI : 
i 

. 1 . 

Les renseignements sw- les amé:nagemenz.s et projeis conne::c_es doiyenJperme:tr~ 
d'ide:ntif rer les Wer_a~tions pozeni~ell~ f, ~e cas échéant, /~ i~cidences c.i:mwatiYes, 
rou.t .en. metranz en e;,.,zde,ic.e les pnncipatu zmpaczs des amenagunent.s de meme natwre. 

. ? ' 

Unio.~\ qué?éc~i.Sc pour l.i cpn)crva.t1on de ~a nature (~QCN) · . 
1085, ave de Sal'abcrry. bur.: 300, Québec (Qufb(c) GlR 2V7 Têl.: (41S) 646·2104 Fax: (4lô) ~6-0991 

lntcm.et: h.ttp://uqc.n.qc.ca. Cof icr ~lectroniqu~: courrier@uqcn.qc:u · · · 

i 
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Dans ce contex1e, l'UQÇ:N vous prie d~ jlemander au BAPE la. tenue d'~e audience · 
publique sur le projet de ia compagnie Iduger. En effet, les ~<projets connexc~».que 
sont les opérations forestières prévu.es, ~nt des incidences cumulativ~ e1·des · 
interactions no:i setùement potentielles ~ réelles, associées .à la construction des 
rampes d'acc9stage. L'tTQCN fait-cette1dcmande en se référant à la de:n_an.de 
d'audiences .qui V':)US est adressée par le ~ouvcment au Courant, dont l'argumentaire 
en faveur de l'audience lui parai"'! plus qüe convaincant. L'UQCN ne répétera pas cet 

' . 
argumentaire dans sa propr~ demande soumise par cette lettre. ~s le présuppose. 

' i . ' 

Nous nous permettons, par contre, de tr~er les iaterve:ntions d.eTUQCN dans un effort 
de p~évenir de telles activités. forestières;av~t qu 'lilie aire p~tégée agrandi~ ne. soit 
créée.et une protection adéquate des vieilles fQrêts de l'ile assurée . . · · 

1. L'UQCN et le Fonds mondial po,ur Ia nature (WWF) ont publië en 1997 une 
. carte de sites canclid_ats pour un staiut de protection au· Québec. Cette carte . 
incluait l'ile Renô-Lcvasseur en ftier, ainsi que les Monts-Grou.lx. . 

. . . . \ 

2. Suite à des débats lors de trois a$emblèes génén}es ·successives, l'UQCN est 
... intervenue à plusieurs reprises pour demander au ministère-des Ressources 
' naturelles de ·cesser l'octroi de c;~ le temps d'identifiër des sites appropriés 

pour un téseau d,aires protégées~ L 'UQCN' a. également indiqué qu'à son avis 
les CA.Af ttaient octroyés beau.cpup trop ati nord.. sans tenir compte de la· 
possibilité forestière en. cause. 1 · . 
·En 2000. le MRN a publié \e rapp!Jit du comité inteme sùr 1.A limite nordique 
d~s/oréls artrjbuables. Ce rappqrt, dont \me version finale est censée être . 
adopt~. s tembre 200~ tra.cy le portait des sur-allocations de bois v~ le 
nord,'et en m~e temps i · e des zones à. feux récurrents au sud de.cette 
ligne. Il s,agit de tcrritoJres ·a11o~és en CAAF mais qui ne contienne;nt" pas 
suffisamment de bois pour justifjc:r une exploitation coz:runcrciale . . Le rapport 
confirme les appréhensions de l 'µQCN exprimées depuis plusieurs. années et 
vrais:mblablement constitue unè suite à ses interventions. 

3. La carte qui accompa~e le rapff)rt La /imi.ce nordique dss foriu artribu.ables 
identifie une vaste z.one à feux r~currents à l'ouest et :m nord du réservoir de 
Manie 5, dans le CAA:F de~:; zone qui a été, par ailleurs, le site d'un · 
important feu en 1976. En co te, rne elle--mème est c<Vert foncé» sur la 
carte, c'e5t à dire ayant un potenhel forcstict, présumément parce qu'elle a é1é à 
l'abri des feux. Ceci confinne jilsqu'à u:ri certain point l'argument de l'UQCN 
que les écosystèmes SU! l'ile sont très partièuliers, les forêts étà.nt .très anciennes. 
Il confirme en même temps les ~eurs asso~iées à l'allocatior.. du CAAF & 
Kruger dans le temps, CA.Af qm dépassait le 52c parallèle et qui est .mamtenant · 
ramené s~iblemem plus au su~ comme demandé par l'UQCN 'au moment de 
son allocation: i · . 



( 
l 

. . . . l . 
· 4. En· 2001, Krugc::r a acceptt une.d~de de rencontre q~ lui a été adressée par 

l'UQGN pour discuter de la situ~on relative à l'lle et la possibilité d'un accord 
s.ur une proposition au gouveraenie:ot que l~aire prot~e soit âgrandie. K."'Uger 
par la suite a fait une prése:ntatio~ aux .tn~bre.s des coi:mnission Aires 
protégées et Foresterie de l'UQ'f1, de son pl.an de coupe pour 1 'îlc. La 
présentation ne colnportait aucune mention d'aires protégées. · · 

. . i • ,~ • 1 

5. En février 2002, Kruger_ setobl~ f'OU- complété son plan de coup~ 2002-io0:4 
pour l'ile, en pré$umanl, comme~n 2001, d'lln avancement.rapide d~.projet de 

. construction des accès. Le plan 4e ~upe pour ~ette période prévoit · 
l'e>..-ploit.ation.'de la zone à l'ouesfde la réserve écol_ogiquejusqu'à la limite de la: 
réserve, alors que l 'UQ~ l'a id~tifiée pour un agtandisscmenr d~ 1' aire 
protégée, pour inclure j~~temc:nt .µne représentation de la vieille forêt reconnue 
com,me particulière a l'ile dans cé secteur. Au moment d~ Colloque K,ruger du 
l _l mars d~ier, il n'y a'(ait auc~e ~clica~on de la part de Kruger d'une 
intention de_rtpondrc à la propo~tion de l'UQCN. 

i 
6. Le 13 mars1 Jean Majeau;respo~~ble des Affaires publiques de Kruger, a 

contacté l 'UQCN pour l 'i.o.foimej: de son intention d' organisa une rencontre 
avec les· Amis des Monts-Oroul~ (Roch Roy) et l 'UQCN; la rencontre pourrai't : 
inclure un survol de l'ile. La reI)Cootre est mainteua.IJJ prévue pour le 15 avril 
prochain, donc 2.près'l'échéance pour WJe demande d'audiences. · · 

! ' . . 
Cette s&ie d' évé.ncmcntS amène l 'UQCN a. la conclusion suivante, -en tenant compte . ( . . 
d'une analyse de.1~ situation faite par le3Mouvcmcnt au Courant (MAC) : · 
. . j . . 

. La proposition du Mouv~ent au Courapl présente l'argumentaire .soulignant les 
. activitts connexes à la con.snuction des àccès, soit les activités forestières : L'UQCN 

considère l'argu.mentaii:e du MAC convaincmt et loin d'être frivole, la seul~ base sur 
laquelle le ministre·d·e i'Environnement;pourra rejeter la demand.e.d'audicncè. 

' 
Dans l'absence d'w1e audience, Kruger pourra procéder rapidei:µent à la con,stru~tion 

. de~ ·accès et i la coo.struction des chemijis forestiCTS requis pour son plao de coupe 
2002-2004. Le pwi de c::oupe porte attej.nte directement à toute décision ultérieure 
d'agrandir la réserv.t écologique via un~ aire protégée vers l'ouest, dans.le but d'inclure 
les forëts anciCI1De.s représentatives qui s'y trouvent, parce qü'il Vise la coupe d~ ·ces · 
forêts. · · ~ · · · 

. ~ 

. l.'UQCN appuie donc l'interventiQn ·au~C, dans sà préoccupation pour un débat, 
dans le cadre-d'wie audienc~.publique·tfue parie BAPE, po~ant sui la façon dont les · 
activités forestières de Kruger pour.raient porter ane.i:nte à un projet-important d'air~ 

. protégée co milieu forestier sur l'île. 'u'pe audi~ce publique pourra,it permettre ce 
débat, ~out .comme un débat sur le plan ~e coupe lui-même et.la façon.dont Kruger 
entend respecter la nouvelle réglemenrapon. . 

1 

1 



• ~ 

1 
) . ' . 

vous remercie de l'attention.q\1e vous porterez à·c.ette ~cm~de, et deme~ 
. çue que vr/taJJ.ez prendre la ~f~on èe df!mander UDe all~ence.pub~que. . . 

~· . ~9 .· · ~ . . 
ey~eàd 

résiçlent, '()QCN 

direction@ugch.gc.ca 
1 • 

j 
; 
) 

j . 
418-648-2104 
• • 
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~ 171 CR3 
Projet d'aménagement d'un accès à l'île René· 
Levasseur par Kruger (Scierie Manie) inc. 

par courriel et télécopieur: (418) 643-4143 

Monsieur André Boisclair 
Ministre de l'État à l'Environnement et à l'Eau: 
Édifice Marie-Guyart (30e étage) 
675 boul. René-Lévesque Est 
Québec (Québec) 
GIR 5V7 

MRC Manicouagan 

Montréal, le 22 mars 2002 

Objet: Projet d'aménagement d'un accès jmqu'à l'île René-Levasseur 
par Kruger (Sciaie Manie) inc.. 
Demande d'audience 

Monsieur le Ministre. 

Par la présente le Mouvement Au Courant demande la tenue d'une audience par le Bureau ., 
d'audiences publiques sur l'environnement CB+PE) sur le projet en rubrique. 

j 

Le Mouvemeiit Au Courant est un groupe de l:?énévoles. formé en 1989, avec deux grands buts; 
premièrement de veiller à l'utilisation rationnelle des ressources narureJles, et deuxièmement de 
promouvoir la participation publique dans les processus décisionnels.. 

·' 

L'iniérêt de Mouvement AJJ Courant dans ce p,r<>jet s'aligne avec ses interventions amériCtln:$ 
concernant la gestion des forêts1

. i 

Par lettr~ en date du 12 février 2002, nous v01,1s avons déjà exprimer notre insatisfaction avec 
l'étude d'impact que votre ministère a jugé ~table. Nous croyons., en effet, que l'étude 
d1mpact du promoteur ne renferme pas les infprmations exigées par la Directive sur son contenu. 

Il est inadmissible et illogique que l'étude se l~ite aux impacts ponctuels à cowt terme de la 
construction et l'opération des deux rampes d'~ccostage. Le promoteur indique clairement que le 
seul objet de ces rampes est de permettre l'expl.oitation forestière de lîle R.ené-Levasseur sur une 
période de 50 ans! La relation de cause à effet;est indéniable: sans les rampes. 1 800 kilomètres 
carrés d'ancienne forêt boréale vierge ne seraiént pas coupés. Il faut absolument examiner 
l'impact de cette exploitation forestièr~ notani;ment dans Je cadre de la Stratégie québécoise sur 
les a1res protégées (SQAP). 

1 Audiences du BAPE, I2pp0rts: spécial #2, 1991: #7"~ 1994; #116. 1997; #J40, 2000. 
Mémouc sur b.Mi~ ajqu,du régimef<>Nstier. 1998. : 
Mémoire SW' Je projet de loi 136, 2000. , 
ColDJDCIJl;rircs sm rm Plan qr.umptennal d'amènageme~foreSLiu (PQAF), 2001. 
Mémoire sm le Projet de PoliJi.que de corrsultation du lyfi.ui.stère des~ oarurelles, 2002. 

1 
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Le caractère e.'(ceptionnel de l'île est déjà reconnu par la désignation de plus de 20 % de sa 
superficie comme réserve écologique, soii le plus haut niveau de protection possible. 
Effectivement, la réserve écologique Louis-~el, la plus grande du Québec, « protège des 
écosystèmes boréaux. montagnards et alpins »:uniqucs1

. Mais le reste de lîle n'a aucune · 
protection depuis l'enJèvement de l'interdiction de couper sur des iles. 

Procéder à l'examen restreint de ce projet en venu de l'étude d'impact actuel scnit l'équivalent de 
limiter la zone d'étude d'un barrage à ses alentours, en oubliant que ce même barrage aéerait un 
réservoir! 1 

Afm que l'audience du BAPE puisse permette~ d'examiner les vrais enjeux en cause dans ce 
dossier, nous vous demandons encore d'exiger: le dépôt préalable, par le promoteur, des 
informations stipulées dans la Drrective et énumérées dans notre lettre précédente, jointe à la 
présente. · 

En attendant toujours une réponse à cette lettrr du 12 février, veuillez agréer, Monsieur le 
Ministre, l'expression de nos sentiments les meilleurs. 

; 

p.j. 

c.c. 

• .. . 

~~-
John .Bw-cornbe 
Mouvement Au Courant 
4711. ave Palm ' 
Montréal (Québec) i 
H4C IYI ;; 

~ 

+ 
tél. (514) 937-8283 . 
téléc. (514) 937-7726 ~ 

courriel, auçourant@syxppatico.ca 

Lettre du 12 février 2002, 3 pages. 

par cowriel: 
M. André Harvey, Président, BAPE 
M. Gilles Brunet, MENV 
M. Pierre Michon, MENV 

' 

M. Daniel Hardy, Pêches et Océans 7 

M. Serge Lemieux, Environnement C~ada 
; 

2 
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par courriel et télécopieur: (418) 643-4143 

Monsieur André Boisclair 
Ministre de l'État à l'Environnement et à l'Eau 
Édifice Marie-Guyart (30e étage) 
675 boui. René-Lévesque Est 
Québec (Québec) 
GlR 5V7 

Montréal, le 6 juillet 2002 

Objet: Projet d'aménagement d'un accès jusqu'à l'île René-Levasseur 
par Kruger (Scierie Manie) inc. 

Monsieur le Ministre, 

À la réception de votre lettre du 29 mai 2002, nous notons avec plaisir que vous avez donné 
mandat au Bureau d'audiences publiques sur l'environnement (BAPE) de tenir une audience 
publique sur le projet en rubrique commençant le 16 septembre 2002. 

Cependant, nous aimerions vous rappeler que suite à la publication de l'étude d'impact en février 
2002, nous avons identifié des importantes lacunes méthodologiques dans ce document qui, à 
notre avis, doivent être comblées avant le commencement de l'audience publique. 

Nous attendons donc une réponse à notre lettre du 12 février 2002, annexée à la présente. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'expression de nos sentiments les meilleurs. 

John Burcombe 

Mouvement Au Courant, 4 711, ave Palm, Montréal (Québec), H4C 1 Y 1 
tél. (514) 937-8283, téléc. (514) 937-7726, courriel, aucourant@sympatico.ca 

p.j. 
c.c. par courriel: 

M. André Harvey, Président, BAPE 
M. Gilles Brunet, MENV 
M. Pierre Michon, MENV 
M. Daniel Hardy, Pêches et Océans 
M. Serge Lemieux, Environnement Canada 



( .i:1 par courriel et télécopieur: (418) 643-4143 

( 

Monsieur André Boisclair 
Ministre de l'État à l'Environnement et à l'Eau 
Édifice Marie-Guyart (30e étage) 
675 boui. René-Lévesque Est 
Québec (Québec) 
GlR 5V7 

Montréal, le 12 février 2002 

Objet: Projet d'aménagement d'un accès jusqu'à l'île René-Levasseur 
par Kruger (Scierie Manie) inc. 

Monsieur le Ministre, 

te Mouvement Au Courant a pris connaissance du dossier sur ce projet de construction de deux 
rampes d'accostage, rendu public par le Bureau d'audiences publiques sur l'environnement 
(BAPE) le 5 février 2002. 

D'ores et déjà nous vous prévenons, qu'à notre avis, l'étude d'impact ne rencontre pas 
d'importantes exigences de la Directive (document PR-2). 

Donc, pour le moment, la présente ne représente pas une demande d'audience mais plutôt une 
suggestion pour que votre ministère révise son Avis sur la recevabilité de l'étude d'impact 
(document PR-7) à la lumière de ce qui suit. 

Aménagements et projets connexes 

L'article 1.4 de la Directive, intitulé Aménagements et projets connexes stipule, entre autres, que: 

« Les renseignements sur les aménagements et projets connexes doivent permettre 
d'identifier les interactions potentielles, et le cas échéant, leurs incidences cumulatives, 
tout en mettant en évidence les principaux impacts des aménagements de même nature. » 

(PR-2, p. 8, notre emphase) 

L'Avis sur la recevabilité de l'étude d'impact reconnaît que « les activités d'exploitation 
forestière » sur l'île sont, en effet, des projets connexes, puisque ces activités « représentent 
l'objectif principal du projet ... » (PR-7, p. 2). L'Avis ajoute que: 

« Ces activités [forestières] ont déjà été autorisées par le ministère des Ressources 
naturelles. De même la construction des chemins forestiers sur l'île René-Levasseur, régie 
par le Règlement sur les normes d'intervention dans les forêts du domaine public {RNI), 
n'est pas incluse dans le présent projet. » 
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En faisant ce constat, mais sans le dire explicitement, l:.4vis sous-entend que l'étude d'impact n'a 
pas à tenir compte des projets connexes du fait qu'ils sont, soit déjà approuvés par un autre 
instance, soit réglementés. 

Cette interprétation est évidemment illogique. On ne peut pas construire des chemins ou couper 
des arbres sans impacts. Approuver et réglementer ces activités peut réduire leurs impacts mais 
ne peut pas les éliminer complètement. Pour nous, l'article 1.4 de la Directive est claire et l'étude 
d'impact doit donc inclure et quantifier les impacts des projets connexes. 

Par contre, l'étude d'impact tente de nier l'existence même de projets connexes. Le raisonnement 
erroné de l'article 2.4 conclut que: « Pour ce projet, il n'y a pas d'aménagements connexes» (PR-
3, p. 7)! 

Délimitation d'une zone d'étude 

L'article 2.1 de la Directive intitulé Délimitation d'une zone d'étude, stipule, entre autres, que: 

« L'étude d'impact détermine une zone d'étude et en justifie les limites .. . cette zone peut 
être composée de différentes aires délimitées selon les impacts étudiés. La portion du 
territoire englobée par cette zone doit être suffisante pour couvrir l'ensemble des activités 
projetées, incluant les activités connexes liées à la réalisation du projet ... et pour 
circonscrire l'ensemble des effets directs et indirects du projet sur les milieux naturel et 
humain. » (PR-2, p. 9, notre emphase) 

L'étude d'impact établit trois zones d'étude locales, deux pour les rampes et une troisième pour le 
corridor de la traverse. La superficie terrestre totale est moins de 4 km2• Bien que ces zones 
pourraient être adéquates pour l'analyse des impacts biophysiques ponctuels, il faut définir des 
zones plus larges pour tenir compte des projets connexes. 

Limiter les zones d'études aux rampes est l'équivalent de dire que la zone d'étude d'un barrage est 
limitée à ses alentours, en oubliant que ce même barrage va créer un réservoir! 

L'exemple suivant, tiré de l'étude d'impact, met en évidence le manque de cohérence dans 
l'analyse des impacts du fait que l'étude d'impact ne définit pas les zones d'études nécessaires. En 
décrivant les retombées économiques, soit des impacts« positifs», l'article 4.2.7 de l'étude 
d'impact indique que: 

« La réalisation du projet permettra à quelque 1 200 personnes de travailler dans l'aire 
commune [de coupe de bois] 093-20 . ... Comme tel les emplois reliés aux opérations sur 
l'île René-Levasseur demandera l'emploi d'environ 200 personnes. » (PR-3, p. 55) 

Ces informations reconnaissent implicitement l'existence de deux autres zones d'étude, soit l'aire 
commune 093-20, d'une superficie d'environ 15 000 km2, et la partie de l'île à exploiter d'environ 
1 800 km2• Cependant, si on restreint les impacts « positifs » aux seules zones d'étude définies 
dans l'étude d'impact il n'y aura que peut-être 6 emplois saisonniers créés puisque le solde des 
emplois serait supporté par des projets connexes et se trouverait dans des zones exclues de l'étude 

2 

1 



( 

C 

( .. 

d'impact. En effet, l'étude d'impact fait deux poids, deux mesures. Elle tente d'opposer les impacts 
négatifs sur 4 km2 aux impacts « positifs » sur 15 000 km2• 

De toute façon, selon le raisonnement de l'étude cité plus haut, l'étude d'impact ne devrait même 
pas mentionner ces 200 et 1 200 emplois car, « Pour ce projet, il n'y a pas d'aménagements 
connexes »! Il nous semble que les auteurs de l'étude n'ont pas compris, ou ne voulaient pas 
comprendre la Directive. 

En conclusion, afin d'être recevable l'étude d'impact doit examiner et évaluer les impacts 
cumulatifs des opérations forestières, y inclus les chemins, découlant de l'aménagement des deux 
rampes d'accostage. 

Pour faciliter cette tâche, le promoteur, dans un premier temps, devrait déposer le Plan général 
d'aménagement forestier (PGAF) pour l'aire commune 093-20, les Plans annuels d'intervention 
forestière (PAIF) concernant lile René-Levasseur et les liens entre la rampe sud et le réseau 
routier actuel et les approbations de ces plans. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'expression de nos sentiments les meilleurs. 

John Burcombe 
Mouvement Au Courant 
4711, ave Palm 
Montréal (Québec) 
H4C lYl 

tél. (514) 937-8283 
téléc. (514) 937-7726 
courriel, courant@cam.org 

c.c. par courriel: 
M. André Harvey, Président, BAPE 
M. Gilles Brunet, MENV 
M. Pierre Michon, MENV 
M. Daniel Hardy, Pêches et Océans 
M. Serge Lemieux, Environnement Canada 
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